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DECISION TARIFAIRE N°17143 /2022-14-0227 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2022 DE 
INTERACTIONS 73 - 730005188 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/10/2006 de la structure 

 Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée INTERACTIONS 73 

(730005188) sise 139 R DE LA GRANDE CHARTREUSE 73230 ST ALBAN LEYSSE    

73230 Saint-Alban-Leysse et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334);  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/05/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée INTERACTIONS 

73 (730005188) pour2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

13/07/2022, par l’ARS - Délégation Départementale de Savoie; 

 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 360 398,87 € au titre de 

2022, dont 0,00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 30 033,24€. 

   

 Soit un forfait journalier de soins de 24,03€.     

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du   

  CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait annuel global de soins 2023: 360 398,87€ 

(douzième applicable s’élevant à 30 033,24  €) 

 forfait journalier de soins de reconduction de 24,03 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Chambéry, le 28 juillet 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation,  

La responsable du pôle autonomie,  

Florence LIMOSIN 
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DECISION TARIFAIRE N°17141 / 2022-14-0228 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL 
DE SOINS POUR 2022 DE 

SAMSAH SA'INSPIR - 730012622 
 
Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 18/07/2017 de la structure 

 Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH 
SA'INSPIR (730012622) sise 89 AV DE BASSENS 73000 BASSENS  73000 Bassens et gérée 
par l’entité dénommée  CHS DE LA SAVOIE (730780582);  

 
 
 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

13/07/2022, par l’ARS - Délégation Départementale de Savoie; 
 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022 
 
 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 220 847,39 € au titre de  

2022, dont 0,00€ à titre non reconductible.  
 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-
111 du CASF, à 18 403,95€. 

   
 Soit un forfait journalier de soins de 93,58€.     
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du   
  CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
 

 forfait annuel global de soins 2023: 220 847,39€ 
(douzième applicable s’élevant à 18 403,95  €) 

 forfait journalier de soins de reconduction de 93,58 € 
 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 
LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 
Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHS DE LA SAVOIE 
(730780582) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à   Chambéry, le 28 juillet 2022                                  
 
Pour le Directeur Général et par délégation,  
La responsable du pôle autonomie,  
Florence LIMOSIN 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°12062 / 2022-14-0221 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CAMSP DE SAVOIE - 730000734 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP DE CHAMBERY - 

730784980 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AS-

SOCIATION CAMSP DE SAVOIE (730000734), a été fixée à 1 057 111,83€, dont 0,00€ à titre 

non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

-personnes handicapées: 1 057 111,83 € (dont 853 002,13 € imputable à l’Assurance Maladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

730784980 0,00 0,00 
1 057 111,8

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

730784980 0,00 0,00 76,22 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 88 016,21€ (dont 71 083,51€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  853 002,13€. Celle imputable au Département de 204 109,70€  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 71 083,51€. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 17 009,14€.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

730784980 853 002,13 204 109,70 

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 057 111,83€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 1 057 111,83€ 

(dont 853 002,13 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

730784980 0,00 0,00 1 057 111,83 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

730784980 0,00 0,00 76,22 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 88 092,65€ (dont 71 083,51€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 853 002,13€. La dotation imputable au Département est de 204 109,70€  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 71 083,51€. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 17 009,14€.   

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

730784980 853 002,13 204 109,70 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CAMSP DE SAVOIE 

730000734) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Chambéry, le 07 juillet 2022                                  

 

Pour le Directeur Général de l’ARS,    

et par délégation,      

La responsable du service handicap,   

    

Juliette CLIER 
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DECISION TARIFAIRE N°17144 / 2022-14-0226 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT LES ECHELLES - 730790367 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  15/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LES ECHELLES 

(730790367) sise, ZA, LE MAILLET, 73360 LES ECHELLES 73360, Échelles et gérée par 

l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT 

LES ECHELLES (730790367) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

13/07/2022, par l’ARS - Délégation Départementale de Savoie ; 

 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28/07/2022 
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DECIDE 

 
Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 553 602,51 €. 
 

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

73 055,80 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

431 832,96 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

48 713,75 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 553 602,51 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

553 602,51 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 553 602,51 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 133,54 €.  

  

  Le prix de journée est de 66,80 €. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du   

  CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de financement 2023: 553 602,51€ 

(douzième applicable s’élevant à 46 133,54€) 

 prix de journée de reconduction : 66,80 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 
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Fait à Chambéry, le 28 juillet 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation,  

La responsable du pôle autonomie,  

Florence LIMOSIN 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0027 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN 

N° FINESS EJ 010000495 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0412 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 638,97 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 461,16 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 869,10 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 772,86 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0028 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH HAUTEVILLE-LOMPNES 

N° FINESS EJ 010007987 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9747 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

569,99 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

785,23 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
913,85 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 433,01 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0029 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DU HAUT BUGEY 

N° FINESS EJ 010008407 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1695 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

683,90 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

942,16 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1039,10 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1096,49 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 519,55 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1454,43 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1314,44 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1793,08 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1212,99 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1184,63 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1014,48 € 

275 27 Autres séances 925,80 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0030 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHIC AIN VAL DE SAONE 

N° FINESS EJ 010009132 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9101 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

439,21 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
484,70 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0031 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BOURG EN BRESSE 

N° FINESS EJ  010780054 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0914 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

892,23 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1127,81 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1101,58 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1167,41 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 550,80 € 

234 12 Chirurgie - HC 1513,02 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1294,62 € 

232 20 Spécialités couteuses 1940,04 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2811,02 € 

240 23 Obstétrique - HC 1306,92 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1032,42 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1183,23 € 

265 52 Séance dialyse 1067,53 € 

275 27 Autres séances 987,29 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1726 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 472,45 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0032 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BUGEY SUD 

N° FINESS EJ 010780062 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0932 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

639,28 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

880,69 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
971,31 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1024,95 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 485,65 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1359,54 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1228,68 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1676,09 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1133,86 € 

256 53 Séance chimiothérapie 948,30 € 

275 27 Autres séances 865,40 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0033 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH MONTPENSIER TREVOUX 

N° FINESS EJ 010780096 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0806 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

631,91 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

870,54 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1013,14 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0034 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE MEXIMIEUX 

N° FINESS EJ 010780120 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9593 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

462,95 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
510,90 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0035 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE PONT DE VAUX 

N° FINESS EJ 010780138 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8357 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

403,30 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
445,08 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0036 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

N° FINESS EJ 030002158 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8072 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

617,77 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
681,76 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0037 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH MOULINS YZEURE 

N° FINESS EJ  030780092 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9737 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

796,01 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1006,18 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 982,78 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1041,51 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 491,40 € 

234 12 Chirurgie - HC 1349,85 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1155,00 € 

232 20 Spécialités couteuses 1730,82 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2507,87 € 

240 23 Obstétrique - HC 1165,98 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 921,08 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1055,63 € 

265 52 Séance dialyse 952,41 € 

275 27 Autres séances 880,82 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,0552 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 425,15 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8874 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 710,04 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 458,01 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 808,73 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 665,90 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0038 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH MONTLUCON-NERIS-LES-BAINS 

N° FINESS EJ  030780100 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9233 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

754,81 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

954,10 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 931,91 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 987,60 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 465,96 € 

234 12 Chirurgie - HC 1279,98 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1095,22 € 

232 20 Spécialités couteuses 1641,23 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2378,06 € 

240 23 Obstétrique - HC 1105,62 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 873,40 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1000,99 € 

265 52 Séance dialyse 903,11 € 

275 27 Autres séances 835,23 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0145 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 408,75 € 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9115 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 729,33 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 470,45 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 830,70 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 683,99 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0039 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH VICHY 

N° FINESS EJ  030780118 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9959 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

814,16 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1029,12 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1005,19 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1065,25 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 502,60 € 

234 12 Chirurgie - HC 1380,63 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1181,34 € 

232 20 Spécialités couteuses 1770,28 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2565,05 € 

240 23 Obstétrique - HC 1192,56 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 942,08 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1079,70 € 

265 52 Séance dialyse 974,12 € 

275 27 Autres séances 900,90 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0024 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 403,88 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9544 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 763,65 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 492,59 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 869,79 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 716,18 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0040 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N° FINESS EJ 030780126 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, à 

compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8556 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
455,68 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 215,91 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0041 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHSI AINAY LE CHATEAU 

N° FINESS EJ 030780282 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9873 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 605,90 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0042 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL DE MOZE 

N° FINESS EJ 070000096 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0983 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

530,03 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
554,30 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
584,93 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 277,16 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0043 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE PRIVAS ARDECHE 

N° FINESS EJ 070002878 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1489 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

671,85 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

925,57 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1020,80 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1077,17 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 510,40 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1428,81 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1291,28 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1761,49 € 

256 53 Séance chimiothérapie 996,61 € 

275 27 Autres séances 909,49 € 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0044 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE LARGENTIERE 

N° FINESS EJ 070004742 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8645 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
460,42 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0045 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BOURG SAINT ANDEOL 

N° FINESS EJ 070005558 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9896 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
527,04 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0046 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

N° FINESS EJ  070005566 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0330 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

844,49 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1067,46 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1042,64 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1104,94 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 521,32 € 

234 12 Chirurgie - HC 1432,06 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1225,34 € 

232 20 Spécialités couteuses 1836,23 € 

240 23 Obstétrique - HC 1236,99 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 977,18 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1119,92 € 

275 27 Autres séances 934,46 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,0716 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 431,76 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0047 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DES CEVENNES ARDECHOISES 

N° FINESS EJ 070007927 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9874 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

476,51 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
525,87 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0048 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH VALLON PONT D'ARC 

N° FINESS EJ 070780119 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9158 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

441,96 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
487,74 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0049 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE VILLENEUVE DE BERG 

N° FINESS EJ 070780127 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9147 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

441,43 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
487,15 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0050 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DU CHEYLARD 

N° FINESS EJ 070780150 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0045 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

484,76 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
506,96 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
534,98 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 253,49 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0051 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

 

HÔPITAL SAINTE MARIE DE PRIVAS 

N° FINESS EJ 070780317 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 613,69 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 442,91 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 742,28 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0052 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH D'ARDECHE NORD 

N° FINESS EJ 070780358 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0728 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

877,02 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1108,59 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1082,81 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1147,51 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 541,41 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1487,23 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1272,56 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1906,98 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2763,11 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1284,65 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1014,83 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1163,07 € 

265 52 Séance dialyse 1049,34 € 

275 27 Autres séances 970,47 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0053 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE LAMASTRE 

N° FINESS EJ 070780366 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,872 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

420,82 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
464,41 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0054 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE TOURNON 

N° FINESS EJ 070780374 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2507 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

603,58 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
666,10 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0055 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE SAINT FELICIEN 

N° FINESS EJ 070780382 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9672 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

466,76 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
515,11 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0056 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE CONDAT EN FENIERS 

N° FINESS EJ 150780047 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8498 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
452,59 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0057 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ST-FLOUR 

N° FINESS EJ  150780088 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9648 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 5 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

564,20 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

777,25 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 857,22 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 904,57 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 428,61 € 

234 12 Chirurgie - HC 1199,85 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1084,37 € 

232 20 Spécialités couteuses 1479,23 € 

240 23 Obstétrique - HC 1000,68 € 

256 53 Séance chimiothérapie 836,92 € 

275 27 Autres séances 763,75 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2228 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 978,41 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 631,12 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0058 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH HENRI MONDOR AURILLAC 

N° FINESS EJ  150780096 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9876 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

807,37 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1020,55 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 996,81 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1056,38 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 498,41 € 

234 12 Chirurgie - HC 1369,12 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1171,49 € 

232 20 Spécialités couteuses 1755,53 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2543,67 € 

240 23 Obstétrique - HC 1182,62 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 934,23 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1070,70 € 

275 27 Autres séances 893,39 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

0,9185 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 370,07 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2965 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 1037,38 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 669,16 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1181,57 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 972,89 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0059 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH MAURIAC 

N° FINESS EJ 150780468 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9312 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

399,37 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

712,68 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
786,49 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 372,67 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0060 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE MURAT 

N° FINESS EJ 150780500 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9010 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

434,81 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
479,85 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0061 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE DE RÉADAPTATION DE MAURS 

N° FINESS EJ 150782944 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 315,92 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0062 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE VALENCE 

N° FINESS EJ 260000021 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0401 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 3 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

899,80 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1089,18 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1050,10 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1112,65 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 525,05 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1492,65 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1279,16 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1848,86 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 
2679,76 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1253,87 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1200,43 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 984,67 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1149,54 € 

275 27 Autres séances 1038,49 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0063 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

N° FINESS EJ  260000047 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2151 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

993,36 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1255,64 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1226,44 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1299,72 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 613,22 € 

234 12 Chirurgie - HC 1684,51 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1441,35 € 

232 20 Spécialités couteuses 2159,93 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 3129,62 € 

240 23 Obstétrique - HC 1455,05 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1149,44 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1317,34 € 

275 27 Autres séances 1099,19 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1530 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 464,56 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0064 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH CREST 

N° FINESS EJ  260000054 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0200 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 5 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

596,48 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

821,72 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 906,27 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 956,32 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 453,14 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1146,41 € 

256 53 Séance chimiothérapie 884,80 € 

275 27 Autres séances 807,45 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,0194 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 410,73 € 

 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0065 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE NYONS 

N° FINESS EJ 260000088 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0255 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
546,16 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0066 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE BUIS BARONNIES 

N° FINESS EJ 260000096 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9591 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

462,85 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
510,80 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0067 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE DIE 

N° FINESS EJ 260000104 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1792 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

505,74 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

902,48 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
995,95 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0068 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR 

N° FINESS EJ 260000195 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, à 

compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8300 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
442,04 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0069 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

ÉTABLISSEMENT MEDICAL LA TEPPE 

N° FINESS EJ 260000302 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0008 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 316,17 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0070 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DROME-VIVARAIS 

N° FINESS EJ 260003264 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0055 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 617,07 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 445,35 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 839,30 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 746,36 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0071 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAUX DROME NORD 

N° FINESS EJ 260016910 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1615 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

949,54 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1200,25 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1172,34 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1242,39 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 586,17 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1610,20 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1377,77 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 2064,65 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1390,86 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1098,73 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1259,23 € 

265 52 Séance dialyse 1136,10 € 

275 27 Autres séances 1050,70 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0072 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N° FINESS EJ 380012658 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, à 

compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9228 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

754,40 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

953,58 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
931,41 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
987,06 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 465,71 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1279,29 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1094,63 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1640,34 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1105,03 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1000,44 € 

275 27 Autres séances 834,77 € 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0073 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

ESMPI SITE BOURGOIN-JALLIEU 

N° FINESS EJ 380012799 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 613,69 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 442,91 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 834,71 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 742,28 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0074 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

N° FINESS EJ 380780023 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8725 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
464,68 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0075 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE LA MURE 

N° FINESS EJ 380780031 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,3098 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1002,43 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1106,26 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0076 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BOURGOIN JALLIEU 

N° FINESS EJ  380780049 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1556 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

944,71 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1194,15 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1166,38 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1236,08 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 583,20 € 

234 12 Chirurgie - HC 1602,02 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1370,77 € 

232 20 Spécialités couteuses 2054,16 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2976,37 € 

240 23 Obstétrique - HC 1383,80 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1093,15 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1252,83 € 

275 27 Autres séances 1045,37 € 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8819 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 803,72 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 661,78 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0077 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH PONT DE BEAUVOISIN 

N° FINESS EJ 380780056 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9228 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

539,63 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

743,42 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
819,91 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
865,19 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 409,95 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0078 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE RIVES 

N° FINESS EJ 380780072 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0817 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

522,02 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
576,09 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0079 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHU GRENOBLE 

N° FINESS EJ  380780080 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0497 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 2 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

1166,09 € 

210 
03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1461,69 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1382,58 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1536,96 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 691,29 € 

234 12 Chirurgie - HC 1860,52 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1488,80 € 

232 20 Spécialités couteuses 2581,79 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 3344,56 € 

240 23 Obstétrique - HC 1527,38 € 

244 24 Obstétrique_ Hospitalisation ambulatoire 1370,40 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1039,63 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1511,84 € 

274 

 

51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

1164,61 € 

265 52 Séance dialyse 1332,68 € 

275 27 Autres séances 1413,40 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1289 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 454,85 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,9036 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 1165,54 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 1018,37 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1097,56 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 870,00 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0080 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH Intercommunal Vercors Isère (CHIVI) 

N° FINESS EJ 380780171 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9581 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

733,26 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
766,84 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
809,21 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 383,43 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0081 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ST LAURENT DU PONT 

N° FINESS EJ 380780213 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, à 

compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0424 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

503,05 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
555,16 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0082 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ALPES ISÈRE 

N° FINESS EJ 380780247 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9336 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 572,94 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 413,50 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 779,29 € 

865 58 Centre de Crise de - de 18 ans 963,08 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 692,99 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0083 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE 

N° FINESS EJ 380780312 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9689 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 593,24 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 518,33 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0084 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE VIENNE 

N° FINESS EJ  380781435 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0758 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

879,48 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1111,69 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1085,84 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1150,72 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 542,92 € 

234 12 Chirurgie - HC 1491,39 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1276,11 € 

232 20 Spécialités couteuses 1912,31 € 

240 23 Obstétrique - HC 1288,24 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1017,66 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1166,32 € 

275 27 Autres séances 973,18 € 

 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1090 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 446,83 € 

 

 

 

 

 

Article 2 : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0085 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE DE SANTÉ MENTALE MGEN - HÔPITAL DE JOUR 

N° FINESS EJ 380784462 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9424 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 253,93 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0086 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

N° FINESS EJ 420000192 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9039 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

244,45 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

436,21 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
456,19 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
481,40 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 228,10 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0087 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL DU GIER 

N° FINESS EJ 420002495 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1061 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

904,25 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1143,00 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1116,42 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1183,13 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 558,22 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1533,40 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1312,06 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1966,17 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1324,52 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1199,17 € 

275 27 Autres séances 1000,59 € 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0088 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

N° FINESS EJ 420010050 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0517 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1086,78 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1124,94 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 530,76 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1457,98 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1247,53 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1869,47 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 
2708,77 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1140,19 € 

275 27 Autres séances 951,38 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0089 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

 

GCS HAD Santé a Domicile 

N° FINESS EJ  420010258 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 

 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

0,9592 

 

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

CODE TARIFAIRE 

 

Groupe 1 - Etablissements exerçant 

uniquement des activités HAD 

MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 231,60 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0090 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DU FOREZ 

N° FINESS EJ  420013831 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1731 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

959,02 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1212,23 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1184,05 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1254,79 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 592,03 € 

234 12 Chirurgie - HC 1626,28 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1391,53 € 

240 23 Obstétrique - HC 1404,75 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1271,80 € 

275 27 Autres séances 1061,20 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1415 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 913,36 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 589,16 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1040,31 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 856,58 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0091 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DU PILAT RHODANIEN 

N° FINESS EJ 420016933 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8991 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

433,90 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
478,84 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0092 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE ROANNE 

N° FINESS EJ  420780033 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2002 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

981,18 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1240,24 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1211,40 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1283,78 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 605,70 € 

234 12 Chirurgie - HC 1663,85 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1423,68 € 

232 20 Spécialités couteuses 2133,44 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 3091,25 € 

240 23 Obstétrique - HC 1437,20 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1135,34 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1301,18 € 

265 52 Séance dialyse 1173,95 € 

275 27 Autres séances 1085,71 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,0242 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 412,66 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1627 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 930,32 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 600,10 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 872,49 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0093 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE FIRMINY 

N° FINESS EJ 420780652 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0755 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

879,23 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1111,38 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1085,53 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1150,40 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 542,77 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1490,98 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1275,76 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1911,78 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1287,88 € 

275 27 Autres séances 972,91 € 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0094 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHU SAINT ETIENNE 

N° FINESS EJ  420784878 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0418 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 2 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

1157,31 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1450,69 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1372,18 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1525,39 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 686,09 € 

234 12 Chirurgie - HC 1846,52 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1477,60 € 

232 20 Spécialités couteuses 2562,36 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 3319,39 € 

240 23 Obstétrique - HC 1515,88 € 

244 24 Obstétrique_ Hospitalisation ambulatoire 1360,09 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1031,81 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1500,46 € 

274 

 

51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

1155,85 € 

265 52 Séance dialyse 1322,65 € 

275 27 Autres séances 1402,76 € 

 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,3453 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 1076,43 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 694,35 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1226,04 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 1515,18 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0095 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH EMILE ROUX LE PUY 

N° FINESS EJ  430000018 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0749 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

878,74 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1110,76 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1084,93 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1149,76 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 542,47 € 

234 12 Chirurgie - HC 1490,14 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1275,05 € 

232 20 Spécialités couteuses 1910,71 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2768,52 € 

240 23 Obstétrique - HC 1287,16 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1016,81 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1165,34 € 

265 52 Séance dialyse 1051,39 € 

275 27 Autres séances 972,37 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

0,9882 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 398,16 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0096 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH SAINTE-MARIE 

N° FINESS EJ 430000026 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 613,69 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 442,91 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 834,71 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 742,28 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0097 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BRIOUDE 

N° FINESS EJ 430000034 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9270 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

542,09 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

746,80 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
823,64 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
869,13 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 411,82 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1152,85 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1041,88 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1421,28 € 

256 53 Séance chimiothérapie 804,13 € 

275 27 Autres séances 733,83 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0098 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH CRAPONNE SUR ARZON 

N° FINESS EJ 430000059 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9153 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

441,71 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
487,47 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0099 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH LANGEAC 

N° FINESS EJ 430000067 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9883 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

476,94 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
526,35 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0100 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH D'YSSINGEAUX 

N° FINESS EJ 430000091 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8917 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

430,33 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
474,90 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0101 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 

N° FINESS EJ 630000479 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9590 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 1 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

890,92 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1121,78 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1056,34 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1330,06 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 528,17 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1548,07 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1117,88 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1746,72 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2056,06 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1574,31 € 

274 51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

1060,09 € 

275 27 Autres séances 1267,11 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0102 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DU MONT DORE 

N° FINESS EJ 630180032 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9630 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

464,73 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
512,87 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0103 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH STE MARIE 

N° FINESS EJ 630780195 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 613,69 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 442,91 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 834,71 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 742,28 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0104 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHU CLERMONT-FERRAND 

N° FINESS EJ  630780989 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0843 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 2 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

1204,53 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1509,87 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1428,15 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1587,62 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 714,08 € 

234 12 Chirurgie - HC 1921,85 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1537,87 € 

232 20 Spécialités couteuses 2666,89 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 3454,81 € 

240 23 Obstétrique - HC 1577,72 € 

244 24 Obstétrique_ Hospitalisation ambulatoire 1415,58 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1073,90 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1561,67 € 

265 52 Séance dialyse 1376,61 € 

275 27 Autres séances 1459,99 € 

 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2349 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 988,09 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 637,37 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1125,43 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 926,67 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0105 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH AMBERT 

N° FINESS EJ  630780997 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0859 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 5 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

635,01 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

874,81 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 964,82 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1018,11 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 482,41 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1220,48 € 

256 53 Séance chimiothérapie 941,96 € 

275 27 Autres séances 859,62 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,000 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 516,13 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0106 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ISSOIRE 

N° FINESS EJ 630781003 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8997 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

526,13 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

724,81 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 799,38 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 843,53 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 399,69 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1118,89 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1011,20 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1379,42 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 933,16 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0107 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH RIOM 

N° FINESS EJ 630781011 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2461 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

728,69 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1003,87 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1107,16 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1168,31 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 553,58 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1549,69 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1400,53 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1910,52 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1080,93 € 

275 27 Autres séances 986,44 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0108 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH THIERS 

N° FINESS EJ  630781029 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9705 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 5 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

567,53 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

781,84 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 862,29 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 909,91 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 431,14 € 

234 12 Chirurgie - HC 1206,94 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1090,77 € 

232 20 Spécialités couteuses 1487,97 € 

240 23 Obstétrique - HC 1006,59 € 

256 53 Séance chimiothérapie 841,86 € 

275 27 Autres séances 768,27 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0104 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 808,46 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 521,50 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 758,20 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0109 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BILLOM 

N° FINESS EJ 630781367 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8013 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

216,70 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

386,70 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
404,41 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
426,76 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 202,21 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0110 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL DE FOURVIERE 

N° FINESS EJ 690000245 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9312 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

544,55 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

750,18 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
827,37 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
873,07 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 413,69 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0111 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE DE L OUEST LYONNAIS 

N° FINESS EJ 690000336 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9828 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 310,49 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 264,82 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0112 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE MÉDICO-CHIRURGICAL ET DE RÉÉDAPTATIION DES MASSUES 

N° FINESS EJ 690000427 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9274 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

758,16 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

958,34 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 936,05 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 991,98 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 468,03 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1285,66 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1648,52 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0113 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

SANTÉ MENTALE ET COMMUNAUTES 

N° FINESS EJ 690000567 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9608 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 303,54 € 

864 57 Centre de Crise de + de 18 ans 375,13 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 258,89 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0114 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE LEON BERARD 

N° FINESS EJ  690000880 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0481 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 1 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

973,70 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1226,00 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1154,48 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1453,63 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 577,24 € 

234 12 Chirurgie - HC 1691,90 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1221,74 € 

232 20 Spécialités couteuses 1909,01 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1720,58 € 

274 

 

51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

1158,58 € 

275 27 Autres séances 1384,83 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,0000 

 

 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 402,91 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0115 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE NOTRE DAME 

N° FINESS EJ 690002092 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 315,92 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 269,45 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0116 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

N° FINESS EJ 690041132 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,2297 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

1005,29 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1270,72 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1241,17 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1315,34 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 620,59 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1472,53 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1163,25 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1333,17 € 

275 27 Autres séances 1112,40 € 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0117 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BEAUJOLAIS VERT 

N° FINESS EJ 690043237 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9537 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

460,25 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
507,92 € 

275 27 Autres séances 473,19 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0118 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLCC LEON BERARD SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE 

N° FINESS EJ 690044649 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 1 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
1101,50 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1386,92 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 550,75 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0119 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH GIVORS 

N° FINESS EJ 690780036 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0796 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

631,33 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

869,74 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 959,22 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1012,20 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 479,61 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1342,62 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1213,39 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1119,75 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0120 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH SAINTE FOY LES LYON 

N° FINESS EJ 690780044 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,6812 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

721,03 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1286,67 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1419,94 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 672,82 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1742,48 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0121 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE CONDRIEU 

N° FINESS EJ 690780069 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9064 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

437,42 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
482,73 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0122 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHS LE VINATIER 

N° FINESS EJ  690780101 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0000 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Non Concerné 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1033,36 € 

216 
 

11 

Médecine autres UM-HC 1069,64 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1687 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 717,22 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 517,63 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 975,53 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 867,50 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0123 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL DE L'ARBRESLE 

N° FINESS EJ 690780150 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,3777 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

664,86 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
733,74 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0124 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

N° FINESS EJ 690780416 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1982 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

979,54 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1238,17 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1209,38 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1281,64 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 604,70 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1661,08 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1421,30 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 2129,88 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1434,81 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1299,02 € 

275 27 Autres séances 1083,90 € 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0125 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HOSPICES CIVILS DE LYON 

N° FINESS EJ  690781810 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0482 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 2 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

1164,42 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1459,60 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1380,61 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1534,76 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 690,30 € 

234 12 Chirurgie - HC 1857,86 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1486,67 € 

232 20 Spécialités couteuses 2578,10 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 3339,79 € 

240 23 Obstétrique - HC 1525,19 € 

244 24 Obstétrique_ Hospitalisation ambulatoire 1368,45 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1038,15 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1509,68 € 

274 

 

51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

1162,95 € 

265 52 Séance dialyse 1330,77 € 

275 27 Autres séances 1411,38 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0000 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 576,57 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 457,03 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0126 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

N° FINESS EJ 690782222 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,169 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

955,67 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1208,00 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1179,91 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1250,41 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 589,96 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1620,60 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1386,67 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 2077,98 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 
3010,89 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1399,84 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1105,83 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1267,36 € 

275 27 Autres séances 1057,49 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0127 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE BELLEVILLE 

N° FINESS EJ 690782230 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9645 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

465,46 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
513,67 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0128 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE BEAUJEU 

N° FINESS EJ 690782248 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8999 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

434,28 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
479,27 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0129 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH TARARE-GRANDRIS 

N° FINESS EJ 690782271 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0719 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

626,83 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

863,53 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
952,38 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
1004,98 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 476,19 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0130 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

N° FINESS EJ 690782925 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8563 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

689,84 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
802,84 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0131 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

 

HAD SOINS ET SANTE 

N° FINESS EJ  690788930 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 

 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,03915 

 

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

CODE TARIFAIRE 

 

Groupe 1 - Etablissements exerçant 

uniquement des activités HAD 

MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 250,91 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0132 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ST JOSEPH ST LUC 

N° FINESS EJ 690805361 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1831 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 4 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation ambulatoire 

967,20 € 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

1222,57 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1194,14 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1265,49 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 597,08 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1640,14 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1403,39 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 2103,04 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 
3047,20 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1416,73 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1282,65 € 

265 52 Séance dialyse 1157,23 € 

275 27 Autres séances 1070,24 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0133 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH METROPOLE SAVOIE 

N° FINESS EJ  730000015 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0896 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 3 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

942,62 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1141,02 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1100,07 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1165,60 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 550,04 € 

234 12 Chirurgie - HC 1563,68 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1340,03 € 

232 20 Spécialités couteuses 1936,85 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2807,29 € 

240 23 Obstétrique - HC 1313,55 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1031,54 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1204,25 € 

274 

 

51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

1020,23 € 

265 52 Séance dialyse 1175,71 € 

275 27 Autres séances 1087,91 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,2834 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 517,09 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0134 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHIC ALBERTVILLE MOUTIERS 

N° FINESS EJ  730002839 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1211 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

916,51 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1158,50 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1199,17 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 565,79 € 

234 12 Chirurgie - HC 1554,19 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1329,85 € 

232 
 

20 

Spécialités couteuses 1992,83 € 

240 23 Obstétrique - HC 1342,48 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1060,52 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1215,43 € 

275 27 Autres séances 1014,16 € 

 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1025 

 

 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 444,21 € 

 

 

 

 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0135 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE LA VALLEE DE LA MAURIENNE 

N° FINESS EJ  730780103 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1223 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 5 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

656,30 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

904,14 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1052,23 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 498,58 € 

234 
 

12 

Chirurgie - HC 1395,73 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1261,39 € 

232 20 Spécialités couteuses 1720,71 € 

240 23 Obstétrique - HC 1164,04 € 

256 53 Séance chimiothérapie 973,54 € 

275 27 Autres séances 888,44 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1032 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 444,49 € 

 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0136 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH BOURG SAINT MAURICE 

N° FINESS EJ  730780525 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1016 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 5 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

644,19 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

887,46 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1032,83 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 489,39 € 

234 12 Chirurgie - HC 1369,98 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1238,12 € 

232 20 Spécialités couteuses 1688,97 € 

240 23 Obstétrique - HC 1142,57 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0137 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHIC DES HÔPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

N° FINESS EJ  740001839 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
 

Article 1 : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0779 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

881,19 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1113,86 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1087,96 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1152,96 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 543,98 € 

234 12 Chirurgie - HC 1494,30 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1278,60 € 

232 20 Spécialités couteuses 1916,04 € 

240 23 Obstétrique - HC 1290,75 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1019,65 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1168,59 € 

275 27 Autres séances 975,08 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1172 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 450,13 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0138 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

FONDATION ALIA (Site de MARTEL DE JANVILLE et Les Praz de l'ARVE) 

N° FINESS EJ 740780168 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,9850 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 5 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 
875,17 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
923,51 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 437,59 € 

256 53 Séance chimiothérapie 854,44 € 

275 27 Autres séances 779,75 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0139 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ANNECY-GENEVOIS 

N° FINESS EJ  740781133 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0596 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 3 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

916,67 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1109,60 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1069,78 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1133,51 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 534,90 € 

234 12 Chirurgie - HC 1520,63 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1303,14 € 

232 20 Spécialités couteuses 1883,52 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2730,00 € 

240 23 Obstétrique - HC 1277,38 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1003,13 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1171,09 € 

274 

 

51 

Séances Radiothérapie de Haute Précision : 

stéréotaxie, Irradiation corporelle totale, autres 

techniques spéciales, RCMI 

992,14 € 

265 52 Séance dialyse 1143,34 € 

275 27 Autres séances 1057,96 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,1286 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 454,72 € 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0859 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE : Mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 868,87 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 560,47 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 989,63 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 814,86 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0140 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DUFRESNE SOMMEILLER 

N° FINESS EJ 740781190 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 0,8715 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 7 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
464,14 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0141 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH RUMILLY 

N° FINESS EJ 740781208 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés comme suit, 

à compter du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,1316 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe : Groupe 6 

CODE DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

210 03 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques -Hospitalisation complète 

866,05 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 
955,75 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0142 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH ALPES-LEMAN 

N° FINESS EJ  740790258 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

1° de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 

2° de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Arrête 
 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0566 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

863,78 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1091,85 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1066,46 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1130,18 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 533,23 € 

234 12 Chirurgie - HC 1464,78 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1253,34 € 

232 20 Spécialités couteuses 1878,18 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2721,39 € 

240 23 Obstétrique - HC 1265,25 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 999,50 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1145,50 € 

275 27 Autres séances 955,81 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 

1,0797 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 435,02 € 

 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0143 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CHIC DU LEMAN 

N° FINESS EJ  740790381 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 

même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0929 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les 

activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
 

04 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

893,46 € 

210 
 

03 

Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1129,36 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1103,10 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1169,01 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 551,55 € 

234 12 Chirurgie - HC 1515,10 € 

239 90 Chirurgie -ambu 1296,40 € 

232 20 Spécialités couteuses 1942,71 € 

233 26 Spé très couteuses - REA 2814,88 € 

240 23 Obstétrique - HC 1308,71 € 

245 25 Nouveaux Nés - HC 1033,84 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1184,86 € 

265 52 Séance dialyse 1069,00 € 

275 27 Autres séances 988,65 € 

 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité 

sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à : 1,0992 

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de 

la sécurité sociale 

 

DMT 
CODE 

TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements 
exerçant à la fois des activités HAD et 

des activités MCO, ou PSY, ou SSR 
MONTANTS 

370 70 Activité d’hospitalisation à domicile 442,88 € 

 

 

 

 

Article 2 : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0144 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE ST CYR AU MONT D'OR 

N° FINESS EJ 690780119 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9853 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 604,67 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 436,40 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 731,37 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0145 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH SAINT JEAN DE DIEU 

N° FINESS EJ 690780143 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0677 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 655,24 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 472,90 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 891,22 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 792,53 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0146 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE DE SANTÉ MENTALE MGEN 

N° FINESS EJ 690782081 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,7680 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 206,94 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0147 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CH DE SAVOIE 

N° FINESS EJ 730780582 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9386 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 576,01 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 415,72 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 783,46 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 696,70 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0148 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

E.P.S.M. 74 

N° FINESS EJ 740785035 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9708 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 595,77 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 429,98 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 720,61 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0149 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE DE CHATILLON 

N° FINESS EJ 010010171 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0689 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 157,76 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 183,79 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0150 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE PSYPRO GRENOBLE 

N° FINESS EJ 380024257 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,6979 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 291,94 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0151 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE DU DAUPHINE 

N° FINESS EJ 380780296 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9868 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 145,64 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0152 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

N° FINESS EJ 420781767 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9783 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 144,39 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0153 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE 

N° FINESS EJ 420783102 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,59 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0154 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR 

N° FINESS EJ 420788440 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9642 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,31 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,78 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0155 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE KORIAN LE CLOS MONTAIGNE 

N° FINESS EJ 420790081 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9825 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 145,01 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0156 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE DE L'AUZON 

N° FINESS EJ 630780401 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9977 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,25 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 171,54 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0157 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE LES QUEYRIAUX 

N° FINESS EJ 630781417 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9821 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 144,95 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 168,86 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0158 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE LE GRAND PRE 

N° FINESS EJ 630781821 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0009 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,72 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 172,09 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0159 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

HÔPITAL PRIVÉ MERE-ENFANT NATECIA 

N° FINESS EJ 690022959 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,1735 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 530,60 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 341,78 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0160 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS 

N° FINESS EJ 690030838 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,1235 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 165,82 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 193,17 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0161 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE 

N° FINESS EJ 690036082 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,8331 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 143,24 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0162 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE 

N° FINESS EJ 690036108 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,2893 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 221,68 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0163 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

ADDIPSY LYON 

N° FINESS EJ 690041496 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,1305 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 194,38 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0164 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE 

N° FINESS EJ 690041579 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,1181 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 192,25 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0165 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

C2RBP LYON METROPOLE 

N° FINESS EJ 690043393 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,5197 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 261,30 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0166 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE PSYPRO LYON 

N° FINESS EJ 690044623 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,4940 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 256,88 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0167 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLEA (ADDIPSY ABRAHAM BLOCH) 

N° FINESS EJ 690045158 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,1724 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 341,46 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0168 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE CHAMPVERT 

N° FINESS EJ 690780507 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9645 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,35 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,84 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0169 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE VILLA DES ROSES 

N° FINESS EJ 690780515 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0231 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 151,00 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 175,91 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0170 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

N° FINESS EJ 690780523 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9836 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 145,17 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 169,12 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0171 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE MON REPOS 

N° FINESS EJ 690780531 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9785 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 144,42 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 168,24 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0172 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE LYON-LUMIERE 

N° FINESS EJ 690780549 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9925 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 146,48 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 170,65 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0173 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

N° FINESS EJ 690781745 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9222 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,11 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 158,56 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0174 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE LE SERMAY 

N° FINESS EJ 730007978 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9744 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 143,81 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 167,54 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0175 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE LE PARASSY 

N° FINESS EJ 740780184 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9881 



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 145,83 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0176 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES 

N° FINESS EJ 740781026 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0273 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 151,62 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 176,63 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 464,49 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 299,20 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2023-18-0177 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CLINIQUE REGINA 

N° FINESS EJ 740781034 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  0,9624 
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Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 142,04 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 165,48 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 435,15 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 280,30 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté N° 2023-18-0178 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

IEAJA PSY DU VINATIER 

N° FINESS EJ 690051347 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Non mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 147,59 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 171,94 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 452,15 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 291,25 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté N° 2023-18-0179 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2023 du 

 

CENTRE SSR READAPT ADOLESCENTS CHANAY 

N° FINESS EJ 010780476 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code; 

 

Vu l’arrêté du 7 avril 2023 modifiant l'arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 

de l'article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2023-16-0024 du 28 février 2023 portant nomination avec délégation de signature ; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
 

Article 1 : 

 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter du 

1er mars 2023, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2023 au 29 février 2024 est fixé à :  1,0000 
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Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

GROUPE  Mixte et non sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 457,03 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 LYON, 

dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou 

de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée Finance et Performance de l'Agence régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 17 avril 2023 

 

 

Pour Le directeur général de l'Agence régionale  

 

 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation 

La directrice déléguée Finance et Performance 

 

 

Cécile BEHAGHEL 
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ARS_DOS_2023_03_31_17_0197 

Portant autorisation de sous-traitance de préparation de médicaments anticancéreux stériles et 

renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique Lyon Nord à 

RILLIEUX-LA-PAPE (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique (CSP), et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 

5126-66 ;  

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du CSP, relative aux bonnes pratiques de 

préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-4394 du 5 septembre 2016 portant modification de l’arrêté n° 2016-1058 du 1er aout 

2016 autorisant la modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Polyclinique Lyon 

Nord à RILLIEUX-LA-PAPE ; 

 

Vu l’arrêté n° 2017-0912 du 6 juillet 2017 portant autorisation de transfert de la PUI de la Polyclinique 

Lyon Nord au bénéfice du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) de la Maternité Lyon Nord ; 

 

Vu le courrier du 8 septembre 2022 de l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, de non 

opposition de transfert de l’autorisation de la PUI du GCS Maternité Lyon Nord à la Polyclinique de Lyon 

Nord, suite aux délibérations de dissolution du GCS Maternité Lyon Nord lors de l’assemblée générale 

du 30 juin 2022 ;  

 

Vu la convention de prestation inter-établissement de sécurisation réciproque, relative à la stérilisation des 

dispositifs médicaux entre la Polyclinique Lyon Nord ; l’Infirmerie Protestante de Lyon (1-3 chemin du 

Penthod – 69641 CALUIRE-ET-CUIRE) ;  la Clinique Saint Vincent de Paul (70 avenue du Médipôle – 38300 

BOURGOIN JALLIEU) ;  la Clinique Trénel (575 rue du Docteur Trénel – 69560 SAINTE COLOMBE) ; la Clinique 

Saint Charles (25 rue Flesselles – 69001 LYON) ; la Clinique médico-chirurgicale Charcot (51-53 rue 

Commandant Charcot – 69110 SAINTE FOY-LES-LYON) et la Clinique du Val d’Ouest (39 chemin de la 

Vernique – 69130 ECULLY), du 14 février 2019 ; 

 

Vu la convention de dépannage réciproque en cas d’urgence ou de maintenance pour la préparation 

des cytotoxiques entre la Clinique Charcot et la Polyclinique Lyon Nord du 10 janvier 2022 ; 
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Vu la convention inter-établissements relative à l’approvisionnement en produits pharmaceutiques en 

cas de difficultés d’approvisionnement auprès des fournisseurs entre la Polyclinique Lyon-Nord et l’HAD 

Soins et Santé du 31 janvier 2022 ; 

 

Vu la convention de sous-traitance pour l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux par la Polyclinique 

Lyon Nord pour le compte de cabinets médicaux de radiologie/scanner, de gynécologie et d’ORL du 12 

décembre 2022 ; 

 

Vu la convention inter-établissements relative à l’approvisionnement en urgence en médicaments au 

profit de la Polyclinique Lyon-Nord avec la Pharmacie Centrale des Hospices Civils de Lyon du 1er mars 

2023 ; 

 

Vu le projet de convention de sous-traitance de la préparation des médicaments anticancéreux stériles 

de l’établissement d’HAD Soins et Santé par la Polyclinique Lyon Nord ; 

 

Considérant la demande présentée par Madame Barbara GETAS-JASKULA, directrice générale de la 

Polyclinique Lyon Nord, du 29 juillet 2022, et enregistrée complète le 24 octobre 2022, en vue d’obtenir, 

d’une part, le renouvellement de l’autorisation de la PUI de l’établissement sis 65 rue des Contamines – 

69140 RILLIEUX-LA-PAPE, conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif 

aux pharmacies à usage intérieur, et d’autre part, l’autorisation de sous-traitance de la préparation des 

médicaments anticancéreux stériles pour le compte de la PUI de l’HAD Soins et Santé ;  

 

Considérant le courrier de la directrice de l’offre de soins de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 6 janvier 

2023, demandant des précisions et engagements au regard de points de non-conformité relevés par son 

service dans le cadre de l’instruction de la demande susvisée, et suspendant le délai d’instruction de la 

demande conformément aux dispositions de l’article R. 5126-30 du CSP ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 26 janvier 

2023 défavorable pour les activités de préparation des dispositifs médicaux stériles et de préparation 

des anticancéreux injectables et favorable avec recommandations pour toutes les autres activités; 

 

Considérant le courrier de réponse de la directrice de la Polyclinique Lyon Nord du 17 mars 2023 et 

notamment ses engagements relatifs au projet de modification des locaux de la PUI et au renforcement 

de l’équipe pharmaceutique en vue de l’activité de sous-traitance de préparation des anticancéreux 

injectables pour le compte de la PUI de l’HAD Soins et Santé ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien de l’ARS du 24 mars 2023 ; 

 

Considérant que la PUI disposera de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du CSP ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à la Polyclinique Lyon Nord, (FINESS 

EJ : 690000229 - FINESS ET : 690780390), conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 

2019. D’autre part, l’autorisation de réalisation des préparations des anticancéreux injectables pour le 

compte de la PUI de l’HAD Soins et Santé, est autorisée. 
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Article 2 : La PUI de la Polyclinique Lyon Nord (FINESS EJ : 690000229 - FINESS ET : 690780390) est 

autorisée à exercer pour son propre compte les missions et activités suivantes :  

 

Missions : 

 

Les missions définies aux articles L. 5126-1 1°, 2° et 3° et R. 5126-10 du CSP : 

(1°) Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 

ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

(2°) Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à 

la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 

l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ;  

(3°) Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du 

Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

 

Activités : 

 

L’activité telle que définie à l’article R. 5126-9 1° du CSP et ne comportant pas de risques particuliers 

selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ;  

 

L’activité telle que définie à l’article R. 5126-9 2°, 4° et 10° du CSP et comportant des risques particuliers 

selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

(2°) La réalisation des préparations magistrales stériles et/ou préparées à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le 

personnel et l’environnement ; 

(4°) La reconstitution de spécialités pharmaceutiques à l’exception de celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante et celle concernant les médicaments expérimentaux de 

thérapie innovante ; 

(10°) La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 

6111-2. 

 
Article 3 : Conformément au II de l’article R. 5126-9 du CSP, la PUI de la Polyclinique Lyon Nord est 

autorisée à réaliser dans le cadre du projet de convention susvisé : 

 

La préparation/reconstitution des médicaments anticancéreux stériles pour le compte de la PUI 

de l’HAD Soins et Santé Lyon FINESS EJ 690001623 - FINESS ET : 690788930  

325 B, rue Maryse Bastié  

69140 RILLIEUX-LA-PAPE 

 

Article 4 : En application de l’article L. 5126-5 du CSP, la PUI de la Polyclinique Lyon Nord est autorisée à 

assurer la préparation de dispositifs médicaux stériles pour les professionnels de santé dans le cadre de 

la convention susvisée.  
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Article 5 : Les locaux de la PUI de la Polyclinique Lyon Nord sont implantés sur un site unique : 

 

Polyclinique Lyon Nord  

FINESS ET : 690780390 – FINESS EJ : 690000229 

65 rue des Contamines 69140 RILLIEUX-LA-PAPE  

Bâtiment principal B RDC : PUI / URC /stérilisation 

Local de stockage déporté de gaz médicaux   

 

Article 6 : La PUI de la Polyclinique Lyon Nord dessert la Polyclinique Lyon Nord.  

 

Article 7 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la PUI est conforme aux 

dispositions de l’article R. 5126-39 du CSP. 

 

Article 8 : Conformément à l’article L. 5126-4 du CSP, les activités comportant des risques particuliers 

sont autorisées pour une durée de sept ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 9 : L’arrêté n° 2016-4394 du 5 septembre 2016 est abrogé à la date de publication du présent 

arrêté. 

 

Article 10 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre de la santé et de la 

prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet 

www.telerecours.fr 

 

Article 11 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 31 mars 2023 

 

P/le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

Premier recours, parcours et professions de 

Santé, 

Signé 

Yann LEQUET 
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ARS_DOS_2023_04_17_17_0212 

portant fermeture d'une pharmacie d'officine dans le département du Rhône 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

 

Vu l’arrêté de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales du 2 août 2007 portant 

création de la licence n° 69#001299 d'officine pour la pharmacie d’Alaï, située 206, avenue Charles 

de Gaulle – 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE ; 

 

Vu le courrier du Cabinet d’Avocats RUELLE, daté du 6 mars 2023 réceptionné par l’ARS Auvergne 

Rhône-Alpes le 7 mars 2023, représentant de Mme Marie-Odile PARMELAND, pharmacienne 

titulaire de la « pharmacie d’Alaï », confirmant la cessation d’activité de l’officine de pharmacie 

sise 206, avenue Charles de Gaulle – 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE au plus tard le 30 juin 2023, dans 

le cadre d’une restructuration officinale envisagée ; 

 

Vu l’avis du directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes du 3 avril 2023 

relatif à cette opération de restructuration du réseau officinal ; 

 

Considérant que la fermeture définitive entraine la caducité de la licence ;  

 

Arrête 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 2 août 2007, portant licence de création de la pharmacie 

d’officine « pharmacie d’Alaï », sise 206 avenue Charles de Gaulle, sous le n° 69#001299 est abrogé. 

 

Article 2 :  Cet arrêté prend effet à compter du 30 juin 2023. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 

 

 

 

 

 

 

 



 

Article 4 :  La Directrice de l’Offre de Soins et le Directeur de la Délégation Départementale du 

Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l'intéressé, et publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 17 avril 2023 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie-biologie, 

signé 

Catherine PERROT 
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Décision N°2023-19-0067 

Portant majoration de la prime de solidarité territoriale à 30% pour la spécialité anesthésie-réanimation 

au centre hospitalier d’Aubenas 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6146-3, L.6146-4, R.6146-25, R.6146-26, R.6152-

4-1, R.6152-404, R.6152-501, R.6152-604, D.6152-23-1, D.6152-417, D.6152-514-1, et D.6152-612-1 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n° 2021-1643 du 13 décembre 2021 relatif au régime indemnitaire des membres du 

personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres 

hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 

établissements publics de santé ; 

Vu le décret 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 2017 fixant le montant du plafond des dépenses engagées par un 

établissement public de santé au titre d'une mission de travail temporaire ;  

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels 

médicaux, odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu la décision n°2022-19-0047 du 7 mars 2022 sur la majoration de la prime de solidarité territoriale 

modifiée ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 5 de l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié, le directeur général 

de l'agence régionale de santé peut, par arrêté pris après avis de la commission régionale paritaire, 

autoriser une minoration ou une majoration des montants de la prime de solidarité territoriale par 

établissement et par spécialité, dans la limite de 30 % ; 

Considérant les activités normées les plus en tension, répondant à des besoins populationnels essentiels, 

à savoir les services d’urgences, de soins critiques et les services de maternité ainsi que les spécialités 

médicales nécessaires pour leur réalisation ;  

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire ; 
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Considérant l’enquête relative à la mise en place de la prime de solidarité territoriale conduite auprès 

des établissements de santé, pilotes des groupements hospitaliers territoriaux, à l’issue du deuxième 

semestre 2022 ; 

Considérant l’état des lieux ainsi établi et les données relatives aux vacances de postes de praticiens 

hospitaliers suite au premier tour et deuxième tour de recrutement 2022 ; 

Considérant que des établissements rencontrent des difficultés aigues de recrutement sur certaines 

spécialités ; 

Considérant que des établissements, qui jouent un rôle important dans l’accès aux soins sur leur 

territoire, connaissent des difficultés de recrutement sur la quasi-totalité des spécialités ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Une majoration de 30 % des montants de la prime de solidarité territoriale fixés par l’article 5 

de l’arrêté du 15 décembre 2021 susvisée est autorisée, pour la spécialité anesthésie-réanimation, au 

centre hospitalier d’Aubenas le 24 avril 2023 pour une durée de 24h (8h – 8h).   

Article 2 : Pour la mise en œuvre du dispositif de solidarité territoriale comportant l'attribution d'une 

compensation aux praticiens hospitaliers exerçant à temps plein qui réalisent une activité partagée au-

delà de leurs obligations de service dans plusieurs établissements publics de santé, la convention cadre 

approuvée par décision du 11 février 2022 doit être signée par les établissements partenaires. 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent pouvant être introduit par la voie 

de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 

La directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 17 avril 2023 

 

Pour le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône Alpes 

 

Muriel VIDALENC 

 



La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-10

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de l’Allier :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée
 (en ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

EARL DOMAINE
DES EMONDONS 

SAINT-POURCAIN-
SUR-BESBRE

65,9739

SAINT-POURCAIN-
SUR-BESBRE (15,9
ha), DOMPIERRE-

SUR-BESBRE (50,08
ha)

01/01/2023

EARL TERON
OLIVIER 

THIONNE 2 THIONNE 02/01/2023

EARL de
l'EPINGLIER 

THIONNE 13,578 THIONNE 02/01/2023

PASCAL Sylvain CHAMBLET 5,1309
 LORCIERES dpt
Cantal (5,09 ha),

 CHAMBLET (0,04 ha)
02/01/2023

EARL BOIRAT POUZY-MESANGY 19,5285 POUZY-MESANGY 02/01/2023

GAEC DU
MENHIR 

HAUT-BOCAGE 2,62 GIVARLAIS 05/01/2023

CATARD Ludovic
SAINT-

CHRISTOPHE
11,384 SAINT-CHRISTOPHE 06/01/2023

GUERET Amélie BIOZAT 142,4353
SERBANNES (56,67

ha), BRUGHEAS
(85,77 ha)

07/01/2023

EARL ELEVAGE
SAMAIN 

HERISSON 16,3075
LOUROUX-

BOURBONNAIS
08/01/2023

EARL de LUNELLE COGNAT-LYONNE 7,2157 COGNAT-LYONNE 10/01/2023

FRADIN Mickaël MOLLES 46,3394 MOLLES 12/01/2023

GAEC DU
DECOUSU 

SAINT-
CHRISTOPHE

6,0299 SAINT-CHRISTOPHE 16/01/2023

LAMOUCHE Bruno BAYET 92,289
BROUT-VERNET (7,16
ha), BAYET (85,13 ha)

16/01/2023

TAVARD Eric
SAINT-

LEOPARDIN-
D'AUGY

22,516
SAINT-LEOPARDIN-

D'AUGY
16/01/2023

GAEC LES CHEIX MANZAT 15,0682 LA CELLE 21/01/2023
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée
 (en ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

SOLNON François BRESSOLLES 138,9218
SAINT-SORNIN (112,5

ha), ROCLES (26,42
ha)

25/01/2023

GAEC JARDOUX CHAMBLET 36,7154 CHAMBLET 26/01/2023

PIERART Alexandre SAINT-DESIRE 41,3646 SAINT-DESIRE 27/01/2023

GAEC DE LA
PRAIRIE 

CUSSET 33,6306
CUSSET (28,23 ha),

CREUZIER-LE-NEUF
(5,4 ha)

27/01/2023

ANTOINE Aurélie LE THEIL 0,7 LE THEIL 27/01/2023

BIDEAU Thomas ETROUSSAT 127,6749

USSEL-D'ALLIER
(1,82 ha), SAINT-
GERMAIN-DE-

SALLES (86,63 ha),
ETROUSSAT (35,92
ha), CHARROUX-

D'ALLIER (2,12 ha),
BARBERIER (1,18 ha)

29/01/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 :

Par  arrêté  préfectoral  a  fait  l’objet  d’un  refus  total  d’autorisation  d’exploiter la  demande
suivante pour le département de l’Allier :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Superficie
accordée 

(en ha)

Commune (s)
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

NORMAND
Emmanuel

CHEMILLY 17,7333 0 09/02/2023

Cette  décision  de  refus peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
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interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 :

Par  arrêté  préfectoral  a  fait  l’objet  d’un retrait  partiel  d’autorisation  tacite  d’exploiter  pour  le
département de l’Allier :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie objet
du retrait 

(en ha)

Commune de
localisation des

biens 

Date de la
décision

préfectorale

NORMAND
Emmanuel

CHEMILLY 21,85 CHEMILLY 10/01/2023

Cette décision de retrait d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie agricole de
la direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Allier sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-13

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département du Cantal :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

VIZET Anthony JALEYRAC 49,68
SAUVAT, LE
MONTEIL

01/01/2023

GAEC LA VIRADE
LACAMP

SAINT-MARTIN-
SOUS-

VIGOUROUX
9,76 PAILHEROLS 01/01/2023

GAEC des
VALLONS

LABROUSSE 15,15 SENEZERGUES 04/01/2023

GAEC TROUPEL BADAILHAC 31,60 CARLAT 04/01/2023

BORNES Jean
Christian

VALUEJOLS 18,49 VALUEJOLS 05/01/2023

EARL MALPEL
CHAUDES-

AIGUES
1,71

CHALIERS,
CLAVIERES

06/01/2023

LOURS Georges MARMANHAC 1,87 MARMANHAC 06/01/2023

BOS Christophe MARCHASTEL 38,10
MARCHASTEL,

SAINT-AMANDIN
07/01/2023

GAEC FLAGEL DE
LA MAZONNE

MARCHASTEL 14,47 CHEYLADE 08/01/2023

GAEC AG
GALVAING

APCHON 16,16 SAIGNES 11/01/2023

LAFON Jean-Charles AURILLAC 28,54
ARPAJON-SUR-

CERE
11/01/2023

LESMARIE Louis SAINT-CERNIN 10,06 SAINT-CERNIN 11/01/2023

GAEC ODOUL DE
CHARMENSAC

VAL-D'ARCOMIE 116,98 VAL-D’ARCOMIE 12/01/2023

DURAND Lionel MAURIAC 14,40 MAURIAC 15/01/2023

GAEC MAJOLI LA MONSELIE 23,16 LE MONTEIL 15/01/2023

GAEC DU CHEMIN
BLANC

SAINT-SANTIN-
DE-MAURS

2,23 MONTMURAT 18/01/2023

GAEC DU FOUR A
PAIN

VEZELS-ROUSSY 45,23 VEZELS-ROUSSY 18/01/2023

GAEC RODIER
COUDY

GOURDIEGES 6,37 GOURDIEGES 18/01/2023

RODIER Olivier GOURDIEGES 6,50 GOURDIEGES 18/01/2023

2



NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC DES VENTS
FERRIERES-
SAINT-MARY

1,65
FERRIERES-
SAINT-MARY

19/01/2023

AMAT Pierre TALIZAT 54,76 TALIZAT 20/01/2023

WARNET Ludovic SOURNIAC 7,21 SOURNIAC 21/01/2023

MONTOURCY
Francoise

MONTSALVY 2,70 MONTSALVY 22/01/2023

GAEC DE
VAZEILLE

PEYRUSSE 1,70 VEZE 25/01/2023

RODDE Gérard CONDAT 1,01 CONDAT 25/01/2023

GAEC du JOANNY MEALLET 40,72 MEALLET 25/01/2023

GUILLAUME
Charline

MEALLET 131,36
MEALLET,

ANGLARDS-DE-
SALERS, SALINS

25/01/2023

BAGILET Brigitte VERNOLS 74,35 VERNOLS 26/01/2023

LOPEZ Pascal BRION 2,94 VAL D’ARCOMIE 26/01/2023

GAEC DE LA
VOLUMARD

RIOM-ES-
MONTAGNES

138,50
RIOM-ES-

MONTAGNES,
TRIZAC

27/01/2023

GAEC DE LA
VOLUMARD

RIOM-ES-
MONTAGNES

29,86
RIOM-ES-

MONTAGNES
27/01/2023

GAEC RAYMOND
DE LABORIE

SAINT-CERNIN 46,83 SAINT-ILLIDE 27/01/2023

CHAPPE Gérard
RIOM-ES-

MONTAGNES
9,90

RIOM-ES-
MONTAGNES

27/01/2023

GAEC DES
MOULEYRES

SAINT-
HIPPOLYTE

19,20 MARCHASTEL 27/01/2023

GAEC DES
AUBEPINES

NEUVEGLISE-
SUR-TRUYERE

26,03
NEUVEGLISE-
SUR-TRUYERE

27/01/2023

GAEC DE LA
PARROT

NEUVEGLISE-
SUR-TRUYERE

29,94
NEUVEGLISE-
SUR-TRUYERE

27/01/2023

GAEC PULLES PAULHENC 15,13 PAULHENC 29/01/2023

RAYMOND Delphine AURILLAC 26,54 AURILLAC 29/01/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .
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Article 2 :

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour
le département du Cantal :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC ROQUE SAINT-AMANDIN 22,46 SAINT-AMANDIN 10/01/2023

GAEC DES 3 CROIX PRUNET 15,99 PRUNET 20/01/2023

RODDE Rémi SAINT-AMANDIN 87,48 SAINT-AMANDIN 20/01/2023

EARL BROMET LA
VENTE

PRUNET 7,13 PRUNET 20/01/2023

FAVORY Jérôme
RIOM-ES-

MONTAGNES
8,02

RIOM-ES-
MONTAGNES

23/01/2023

GAEC DU
RUISSEAU

NEUVEGLISE-
SUR-TRUYERE

9,14 CUSSAC 23/01/2023

GAEC DE SAINT
JEAN

MAURIAC 128,29

CHALVIGNAC, LE
VIGEAN,

SOURNIAC,
JALEYRAC,

SAINT-CHAMANT,
MAURIAC, SAINT-

BONNET-DE-
SALERS

17/02/2023

Jean-Pierre
LOUBEYRE

MAURIAC 70,77
MAURIAC, SAINT-

BONNET-DE-
SALERS

17/02/2023

PICARD Julien VALETTE 70,83
MAURIAC, SAINT-

BONNET-DE-
SALERS

17/02/2023

EARL HARAS
PEGASUS

MAURIAC 70,83
MAURIAC, SAINT-

BONNET-DE-
SALERS

17/02/2023

BENETTO Léa VIRARGUES 6 MAURIAC 17/02/2023

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .
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Article 3 :

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  total  ou  partiel  d’autorisation  d’exploiter les
demandes suivantes pour le département du Cantal :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

RODDE Gérard SAINT-AMANDIN 5,12 0 20/01/2023

GAEC ELEVAGE
TEISSEDRE

LES TERNES 30,53 21,39

LES TERNES,
NEUVEGLISE-

SUR-
TRUYERE

23/01/2023

GAEC
CHATONNIER
PERE ET FILLE

RIOM-ES-
MONTAGNES

8,02 0 23/01/2023

GAEC FAUCHER
DU BOUCHAREL

MAURIAC 70,77 0 17/02/2023

PISSAVY Joël LE VIGEAN 32,91 0 17/02/2023

WALDMANN
Kristen

CROS-DE-
MONTVERT

69,43 0 17/02/2023

BERTHOU
Sébastien

ARPAJON-SUR-
CERE

1,47 0 22/02/2023

Ces  décisions  de  refus peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du Cantal sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-14

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté  préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département du Cantal :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

PANIS Julien SAINT-ILLIDE 13,21 LE FAU 02/02/2023

LAMBERT Céline ALLEUZE 102,60
VILLEDIEU,

ALLEUZE
02/02/2023

GAEC DES
FUMADES

PAILHEROLS 8,95
CROS-DE-

RONESQUE
05/02/2023

SALARNIER
Charlène

LASCELLE 78,42

SAINT-CIRGUES-
DE-JORDANNE,
SAINT-PROJET-

DE-SALERS,
SAINT-SIMON,

LASCELLE

09/02/2023

EARL
UNIPERSONNELLE

GRAS
ROFFIAC 7,22 ROFFIAC, USSEL 12/02/2023

MAZARS Aurélie LADINHAC 21,64 LADINHAC 13/02/2023

GAEC MONTEIL DE
LA ROCHE

SAINT-PROJET-
DE-SALERS

11,63
SAINT-PROJET-

DE-SALERS
13/02/2023

GAEC ROUGIER LE MONTEIL 28,22 LE MONTEIL 13/02/2023

LAFONT Ludovic CEZENS 3,79 CEZENS 13/02/2023

GAEC DES FRAUX VALUEJOLS 3,69 VALUEJOLS 13/02/2023

GAEC DES FRAUX VALUEJOLS 12,73 ROFFIAC 13/02/2023

GAEC LALO PAULHAC 7,93 PAULHAC 16/02/2023

BOYER Jean-Pierre MALZIEU-VILLE 13,13 VAL D’ARCOMIE 16/02/2023

REGIMBEAU Patrice PRUNET 20,10
PRUNET,

LACAPELLE-
DEL-FRAISSE

17/02/2023

GAEC BOS
CHARRADE

SAINT-GEORGES 57,48
TIVIERS,

MENTIERES
17/02/2023

GAEC VIGNE LADINHAC 13,04
LADINHAC,

LAFEUILLADE-
EN-VEZIE

19/02/2023

GAEC VIGNE LADINHAC 4,46 LADINHAC 19/02/2023
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision tacite

ANDRIEU Frédéric MEALLET 63,29

ANGLARDS-DE-
SALERS, LE

VIGEAN,
MEALLET

20/02/2023

DELBERT Florian SIRAN 45,87 SIRAN 23/02/2023

VIALLEMONTEIL
Olivier

REYGADE 1,79 CHALVIGNAC 23/02/2023

GENEIX David VERNOLS 8,11 VERNOLS 24/02/2023

JOUVE Pauline SAINT-PONCY 56,50

SAINT-MARY-LE-
PLAIN,

FERRIERES-
SAINT-MARY

25/02/2023

GAEC BERNARD MONTBOUDIF 97,16
MONTBOUDIF,

CONDAT
25/02/2023

ESTIVAL Martine
SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT

56,27
SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT

25/02/2023

LAPORTE Sylvie DRIGNAC 59,37 ALLY, DRUGEAC 26/02/2023

CARRIER Marie
Hélène

NEUSSARGUES
EN PINATELLE

10,43
NEUSSARGUES
EN PINATELLE

27/02/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département du Cantal :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC DE
CHAPSIERES

SAINT-BONNET-
DE-SALERS

9,05 DRUGEAC, SALINS 22/02/2023

Cette  décision  d’autorisation  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.
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Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  total  d’autorisation  d’exploiter les  demandes
suivantes pour le département du Cantal :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Superficie
accordée 

(en ha)

Commune(s)
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

GARROUSTE
Sébastien

DRUGEAC 9,05 0 22/02/2023

REYNAL Nadège SALINS 9,05 0 22/02/2023

Ces  décisions  de  refus peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une décision de rescrit la demande suivante pour le département
du Cantal :

NOM Prénom
ou Raison sociale

du demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Commune de
localisation des

biens

Régime du
droit

d’exploiter

Date de la
décision

préfectorale

BRUNEAU
Céline

JOU-SOUS-
MONJOU

3,57
JOU-SOUS-
MONJOU

non soumis 16/01/2023

Cette  décision  de  rescrit peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .
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Article 5 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du Cantal sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-15

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1 :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

SILVEIRA Elisabeth LARGENTIERE 0,9200 LARGENTIERE 02/03/2023

RIGAUD Delphine
LE MAS-DE-TENCE

(Haute-Loire)
14,0958

SAINT-ANDRE-EN-
VIVARAIS

02/03/2023

VEZIAN Charlotte
SAINT-JULIEN-DE-

COPPEL (Puy-de-
Dôme)

7,1890
LA VOULTE,

BEAUCHASTEL
02/03/2023

VEZIAN Pierre AIMARGUES (Gard) 4,3648
LA VOULTE,

BEAUCHASTEL
02/03/2023

EARL de NODIN ALBOUSSIERE 5,2680 ALBOUSSIERE 03/03/2023

GAEC LES
MARAICHERS DU

PETIT PRES

SAINT-RAMBERT
D’ALBON

3,9411 CHAMPAGNE 07/03/2023

GAEC BESSON ISSAMOULENC 226,2339

ALBON, CROS-DE-
GEORAND,

ISSAMOULENC,
SAINTE-EULALIE,
SAINT-JULIEN-DU-

GUA

08/03/2023

GAEC DE CERES SAINT-PRIX 2,7313 MARS 16/03/2023

LENOIR Mathieu LES VANS 0,1456 GRAVIERES 18/03/2023

EARL ROGNON
SAINT-MARCEL

D’ARDECHE
4,0703

SAINT-MARCEL-
D’ARDECHE

22/03/2023

GAEC DES
ACAJOUS

SAINT-
SYLVESTRE

10,7786 CHAMPIS 30/03/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .
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Article 2 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

ASTIER Franck LAVEYRUNE 10,35 LAVEYRUNE 01/03/2023

Cette  décision  d’autorisation  d’exploiter  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la
direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa mise à disposition à la direction départementale des territoires qui  interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

Par  arrêté  préfectoral  a  fait  l’objet  d’un  refus  total  d’autorisation  d’exploiter la  demande
suivante pour le département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

BELIN Julien
BOUILLARGUES

(Gard)
10,35 0 LAVEYRUNE 01/03/2023

Cette  décision  de  refus peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa mise à disposition à la direction départementale des territoires qui  interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait partiel d’autorisation d’exploiter pour le département
de l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie objet
du retrait (ha)

Commune de
localisation des biens 

Date de la
décision

préfectorale

SANIAL Jérôme SAINT-CLEMENT 18,8850 CHAUDEYROLLES 15/03/2023
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Cette décision de retrait partiel d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie
agricole de la direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 5 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires  de l’Ardèche
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-16

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC AGREE LA
FERME DU VELAY

SAINT-HAON 7,70
SAINT-HAON, LE
BOUCHET-SAINT-

NICOLAS
01/11/2022

EARL DE LA
TUTELAIRE

SAINT-PAL-DE-
CHALENCON

8,86
USSON-EN-FOREZ,

SAINT-PAL-DE-
CHALENCON

02/11/2022

VIGNAL Sébastien MALVALETTE 98,58

MALVALETTE,
SAINT-NIZIER-DE-
FORNAS, SAINT-

HILAIRE-CUSSON-
LA-VALMITTE

04/11/2022

EARL BRASSERIE
MAZESTE

MAZET-SAINT-
VOY

10,24
MAZET-SAINT-VOY,

TENCE
05/11/2022

CHANIAL Eric
SAINT-PAUL-DE-

TARTAS
15,50

SAINT-PAUL-DE-
TARTAS

05/11/2022

GAEC DES
CIGALES

SAINT-PAULIEN 3,05
 SAINT-PAULIEN,

BORNE
07/11/2022

LARDON Lise
SAINT-DIDIER-

EN-VELAY
0,03

SAINT-DIDIER-EN-
VELAY

08/11/2022

CEDAT Sébastien
SAINT-ARCONS-

D'ALLIER
128,94

SAINT-ARCONS-
D'ALLIER,

SIAUGUES-SAINTE-
MARIE,VENTEUGES

08/11/2022

GAUTHIER Patrice
SAINT-

CHRISTOPHE-
D'ALLIER

59,56

SAINT-
CHRISTOPHE-

D'ALLIER, BEL-AIR-
VAL-D’ANCE

08/11/2022

BRENAS Guy BAINS 3,42 BAINS 12/11/2022

ROUDON Romain SAINT-HOSTIEN 13,87
SAINT-HOSTIEN,
SAINT-PIERRE-

EYNAC
12/11/2022

ITIER Florian MASSIAC 11,08 BLESLE 12/11/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC DES
NOISETIERS

(FRACHON Denis et
Marion)

JONZIEUX 62,29
SAINT-JUST-
MALMONT

13/11/2022

ARSAC Christiane LAUSSONNE 65,44
LAUSSONNE,

FIX-SAINT-GENEYS,
MOUDEYRES

15/11/2022

GAEC AVON SAINT-HAON 17,99 SAINT-HAON 17/11/2022

CHANGEA Nicolas BESSAMOREL 60,12

BESSAMOREL,
YSSINGEAUX,
LE PERTUIS,
QUEYRIERES

19/11/2022

BONNEFOY Baptiste LES ESTABLES 90,22
LES ESTABLES,
SAINT-FRONT,

CHAUDEYROLLES
26/11/2022

ANDRE Dominique COUTEUGES 11,48
BRIOUDE,
PAULHAC

27/11/2022

SANIAL Ludovic VOREY 14,10 VOREY 27/11/2022

GAEC DE DARNES CHARRAIX 47,64
CHARRAIX,
SAUGUES

01/12/2022

GAUTHIER Philippe
SIAUGUES-

SAINTE-MARIE
15,92

VISSAC,
AUTEYRAC

01/12/2022

SCEA DES FONTS
NEUVES

BRIOUDE 4,70 BRIOUDE 02/12/2022

GAEC DU QUIROU LE BRIGNON 1,12 LE BRIGNON 03/12/2022

EARL LES PORTES
DELT

BEAULIEU 23,37
COUBON,

SAINT-GERMAIN-
LAPRADE

03/12/2022

ROIRON Julien
LE PUY-EN-

VELAY
9,16 LE PUY-EN-VELAY 05/12/2022

EARL LA
BACHASSE

SAINT-GÉRON 6,41
VERGONGHEON,
LEMPDES-SUR-

ALLAGNON
05/12/2022

GAEC AGREE DE
L’ALLEE DES

FRENES
JOSAT 2,49

SAINTE-
MARGUERITE

06/12/2022

GERENTON Michel
SAINT-PAUL-DE-

TARTAS
16,42

SAINT-PAUL-DE-
TARTAS

08/12/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC DU
CHATAIGNIER

RIOTORD 4,44 RIOTORD 09/12/2022

GAEC LA FERME
D’AMALTHEE

VAZEILLES-
LIMANDRE

99,83

SAINT-ETIENNE-
DU-VIGAN,

SAINT-PAUL-DE-
TARTAS, RAURET

09/12/2022

GAEC LOU TRI-PI
SAINT-PIERRE-

DU-CHAMP
3,85

SAINT-PIERRE-DU-
CHAMP

10/12/2022

GAEC DE LA
PLAINE

PAULHAC 3,01 PAULHAC 10/12/2022

MEUNIER Claire-
Olivia

SAINT-JULIEN-
D'ANCE

29,49

SAINT-GEORGES-
LAGRICOL,

CRAPONNE-SUR-
ARZON, SAINT-
JULIEN-D’ANCE

11/12/2022

GAEC DU BEAU
SITE

SAINT-ROMAIN-
LACHALM

4,32
SAINT-ROMAIN-

LACHALM
11/12/2022

SOULIER Nicolas LANDOS 4,27
SAINT-PAUL-DE-

TARTAS
11/12/2022

GAEC LA
MOUTONE

AUTRAC 133,41 BLESLE, AUTRAC 12/12/2022

COFFY Nadine VOREY 63,67
VOREY, MONLET,
SAINT-VINCENT

12/12/2022

RASCLE Frédéric
SAINT-ROMAIN-

LACHALM
16,46

SAINT-ROMAIN-
LACHALM

12/12/2022

GAEC GLM LANDOS 33,59
BARGES,

ARLEMPDES,
LANDOS

17/12/2022

GAEC DE LA
GENTIANE 2

THORAS 8,12
THORAS, BEL-AIR-

VAL-D’ANCE
17/12/2022

GAEC DES CAPRI-
CORNES

THORAS 4,94 THORAS 19/12/2022

CHAPEL Cédric
MAZEYRAT-

D'ALLIER
10,67

MAZEYRAT-
D’ALLIER, SAINT-

GEORGES-
D’AURAC

26/12/2022

JULIEN Tommy THORAS 12,98 THORAS 28/12/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC LA FERME
D’AMALTHEE

VAZEILLES-
LIMANDRE

11,75

SANSSAC-L’EGLISE,
VAZEILLE-
LIMANDRE,
VIELPRAT

29/12/2022

THONNAT Sébastien COHADE 4,91
BRIOUDE,
LAMOTHE

30/12/2022

EARL DES DEUX
SAISONS

LÉOTOING 6,35
SAINTE-FLORINE,

LEOTOING
05/01/2023

JULIEN Jean-Jacques GOUDET 0,25 GOUDET 05/01/2023

RENAULT Adèle BLASSAC 8,85
BLASSAC

LAVOUTE-CHILHAC
SAINT-ILPIZE

07/01/2023

GAEC DU
CHAUSSE

LA CHOMETTE 0,98
SAINT-JUST-PRES-

BRIOUDE
07/01/2023

MERCURI Pauline
SAINT-PRIVAT-
DU-DRAGON

17,89
SAINT-PRIVAT-DU-
DRAGON, CERZAT

09/01/2023

SANIAL Jérôme SAINT-CLEMENT 16,35 CHAUDEYROLLES 09/01/2023

EARL DE
NIRANDES

CAYRES 3,28 CAYRES 12/01/2023

GAEC DE LA
MARADE

LISSAC 8,19 VERNASSAL 12/01/2023

AVININ Gilles ESPALEM 9,77
ESPALEM

SAINT-BEAUZIRE
13/01/2023

CHAPAT Louis
SAINT-JULIEN-

DU-PINET
0,49

SAINT-JULIEN-DU-
PINET

13/01/2023

GAEC DES
OUCHES

VOREY 3,21 VOREY 15/01/2023

GAEC DES
CHAMPS FLEURIS

SOULAGES 0,30 CHASTEL 16/01/2023

PORTAL Nicolas
SAINT-JEAN-DE-

NAY
47,62

LOUDES, SAINT-
JEAN-DE-NAY,
CHASPUZAC,
VERGEZAC,
VAZEILLES-
LIMANDRE

17/01/2023

GAEC DES
PERVENCHES

SAINT-JEAN-DE-
NAY

4,56
SAINT-JEAN-DE-

NAY, SAINT-PRIVAT
D’ALLIER

19/01/2023
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC LA BELLE
LIMOUSINE

POLIGNAC 50,97
CEYSSAC, SAINT-

CHRISTOPHE-SUR-
DOLAISON 

20/01/2023

REMOND Thomas CHOMELIX 95,18
BONNEVAL
SEMBADEL
MALVIERES

20/01/2023

FREYCENET
Guillaume

LANGEAC 59,90
TAILHAC
LANGEAC

23/01/2023

EARL DES EPIS
D’OR

CRAPONNE-SUR-
ARZON

6,15

CRAPONNE-SUR-
ARZON, SAINT-

GEORGES-
LAGRICOL

26/01/2023

CHARROIN
Emmanuel

SAINT-JULIEN-
MOLHESABATE

59,34

SAINT-JULIEN-
MOLHESABATE,

SAINT-BONNET-LE-
FROID

28/01/2023

GAEC DE
L’AVENIR

LAURIE 22,09
SAINT-ETIENNE-

SUR-BLESLE
28/01/2023

GAEC ELEVAGE
NEGRON

BAINS 16,23 VERGEZAC 29/01/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée (en ha)

Commune des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC ROTSA DE
ZARE

ALLY 8,9822 ALLY 24/11/2022
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Cette  décision  d’autorisation  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la  Haute-Loire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-17

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté  préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC DU CHU
SAINT-PRIVAT-DU-

DRAGON
8,37

SAINT-PRIVAT- DU-
DRAGON

03/02/2023

THIOLERE Jean-
Claude

VALPRIVAS 19,62 VALPRIVAS 05/02/2023

EARL DE LA
ROCHE

MONTREGARD 13,33 MONTREGARD 10/02/2023

SOUVETON Corinne
SIAUGUES-

SAINTE-MARIE
67,44

SIAUGUES-
SAINTE-MARIE,
SAINT-ARCONS

D’ALLIER

11/02/2023

GAEC DU LYON
D’OR

VERNASSAL 7,05 VERNASSAL 11/02/2023

GAEC DES
ROSIERS

SAINT-GÉRON 66,35

VERGONGHEON,
LEMPDES-SUR-

ALAGNON,
BOURNONCLE-
SAINT-PIERRE

12/02/2023

GAEC AGREE DES
PAONS BLEUS

CEYSSAC 71,58
BAINS,

VERGEZAC
17/02/2023

GAEC DES
CIRCAETES

SAINT-ILPIZE 82,75

SAINT- GEORGES
D’AURAC

CHAVANIAC
LAFAYETTE

17/02/2023

CUOQ Benoît LAPTE 4,72 GRAZAC, LAPTE 17/02/2023

GAEC AVINAIN LAMOTHE 4,68 LAMOTHE 17/02/2023

GAEC DES
CONGERES

LES ESTABLES 5,03 LES ESTABLES 18/02/2023

GAEC LES 3
PERLES

RETOURNAC 7,02 RETOURNAC 19/02/2023

LECUGY Marc
BESSINES-SUR-

GARTEMPE
2,08

BOURNONCLE-
SAINT-PIERRE

19/02/2023

GAEC DE LA RAZE
FLEURIE

SAINTE-SIGOLÈNE 9,74 SAINTE-SIGOLÈNE 23/02/2023

GAEC AGREE
FERME DU BOIS

LA VIGNE

LE CHAMBON-
SUR-LIGNON

58,95 SAINT-AGREVE 24/02/2023

2



NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision tacite

GAEC ELEVAGE
MERLE

SAINT-MAURICE-
DE-LIGNON

18,03
SAINT-MAURICE-

DE-LIGNON
25/02/2023

PAGES David COUBON 14,65 ALLEYRAS 25/02/2023

GAEC DE LA
VERVEINE

CRAPONNE-SUR-
ARZON

1,25
SAINT-VICTOR-
SUR-ARLANC

25/02/2023

GAEC AGREE
FLORALINE

MONLET 37,62 MONLET 28/02/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée (en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale 

MACHELART DE
MOURGUES Aglaé

PRADELLES 33,4541 PRADELLES 28/02/2023

Cette  décision  d’autorisation  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa mise à disposition à la direction départementale des territoires qui  interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’une  décision  de  rescrit les  demandes  suivantes pour  le
département de la Haute-Loire :
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NOM Prénom
ou Raison
sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Communes de
localisation des

biens

Régime du
droit

d’exploiter

Date de la
décision

préfectorale

EYRAUD Eric
LE BOUCHET-

SAINT-
NICOLAS

15,3
LE BOUCHET-

SAINT-NICOLAS,
SAINT-PRIX

non soumis 29/11/2022

GAEC AGREE
LABEL BIQUE

SAINT-
VICTOR-

MALESCOURS
1,33

SAINT-VICTOR-
MALESCOURS

non soumis 29/11/2022

FOURNIER
Jérémy

ESPLANTAS-
VAZEILLES

41,05
 ESPLANTAS-
VAZEILLES,
SAUGUES

non soumis 14/12/2022

DELAIR Jean-
Luc

ALLY 1,59 ALLY non soumis 10/01/2023

RICHAUD
Mickaël

QUEYRIÈRES 42,09 QUEYRIÈRES non soumis 10/01/2023

BOURET
Danielle

QUEYRIÈRES 17,88
 QUEYRIERES

SAINT-HOSTIEN
non soumis 28/02/2023

Ces  décisions  de  rescrit peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de  la  Haute-Loire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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La Préfète

Lyon, le 17/04/2023

ARRÊTÉ n°2023/04-24

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre du Mérite maritime
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté  préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC RIBEYRE
SAINT-

SYMPHORIEN-
SOUS-CHOMERAC

39,61
SAINT-

SYMPHORIEN-SOUS-
CHOMERAC, BAIX

07/03/2023

Cette  décision  d’autorisation  d’exploiter  peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la
direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa mise à disposition à la direction départementale des territoires qui  interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 :

Par  arrêté  préfectoral  a  fait  l’objet  d’un  refus  total  d’autorisation  d’exploiter la  demande
suivante pour le département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC DE LA
PAILLE AUX

CHAMBAUDS

SAINT-JOSEPH-
DES-BANCS

19,82 0

CHOMERAC,
SAINT-

SYMPHORIEN-
SOUS-CHOMERAC

07/03/2023

Cette  décision  de  refus peut  être  consultée  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa mise à disposition à la direction départementale des territoires qui  interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires  de l’Ardèche
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination d’Isabelle NOTTER sur l’emploi 

de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

 
 

 

Lyon, le 12 avril 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-11 

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

ET AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 

PROTECTION DES POPULATIONS 

 

 

La directrice régionale de l’économie, 

l’emploi, du travail et des solidarités, 
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DÉCIDE  
 
 

 

Article 1er : périmètre DDETS et DDETS-PP 

Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des 

solidarités (DDETS) et aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail, des solidarités et de 

la protection des populations (DDETS-PP) à effet de signer, dans le ressort de leur département, 

les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres de la 

DREETS énumérées dans le tableau ci-après : 

 

 
 

NATURE DU POUVOIR Texte 

A – EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET 

LES HOMMES 

Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 
 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions 
de rupture du contrat de travail 

 

  

Code du travail 

 
 
 
L. 1237-14 et R. 1237-3  

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 

Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux et retrait de cette 
dérogation 

 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 

L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

D – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant 
de section syndicale  

 

Représentativité syndicale 

 

Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la 
liste électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 

 

Code du travail 

 

L. 2143-11 et R. 2143-6 

L. 2142-1-2 

 

 

 

R. 2122-21 à R. 2122-25 

 

 

E – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Code du travail 
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Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges 

électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel 

ayant cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commissions paritaires départementales d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges 
électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au 
sein d’une unité économique et sociale   

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 

 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 

 

L. 2345-1 et R. 2345-1 

 

 

Code rural articles L. 717-

7, D. 717-76 et suivants 

 

 

 

L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 

 

L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 

 

L. 2313-8 et R. 2314-3 

F – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 

Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

G – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale  

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale absolue (professions 

agricoles) 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne  

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire calculée sur 12 mois 

consécutifs (professions agricoles) 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et 

R. 3121-8 à -10 

 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-14 du Code rural et de 

la pêche maritime 

 

 

L. 3121-24, R. 3121-8 à 16  

 

 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-14 du Code rural et de 

la pêche maritime  

H – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 

Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 

 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

I – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 

D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

Code du travail 
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- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales des 

accords d’intéressement, des accords de participation et des plans 

d’épargne salariale 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 

3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 

3332-6 et D. 3345-5 

 

L. 3345-2 

J – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants 
pouvant être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 

 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

K – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

Travaux insalubres ou salissants 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la 
disposition du personnel 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 

 

Arrêté du 23 juillet 1947  

L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux 

de BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un 

réseau d’eau potable et d’électricité  

 

Risques particuliers dans les établissements pyrotechniques 

Approbation de l'étude de sécurité 

Mesures dérogatoires 

Avis sur demande d’agrément technique risque pyrotechnique  

 
     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux 

champs électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance 

magnétique (IRM)  à des fins médicales 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

R. 4462-30 

 

R. 4462-36 
 
R. 2352-101 du code de la 
défense 
 

 

 

R. 4453-31 
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M – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION (sauf activités 

de l’unité de contrôle à compétence régionale chargée de la lutte contre 

le travail illégal URACTI) 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 

et sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

N – APPRENTISSAGE ET PROFESSIONNALISATION  

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 

Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  

Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux 
apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance, autorisation 
ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis. 
 
Décisions de suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du 

contrat de travail ou de la convention de stage/ d’interdiction de 

recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Décision de suspension/ reprise/refus de reprise/ interdiction de recruter 

des jeunes 

Décision d’acceptation/refus de lever l’interdiction de recruter des jeunes 

 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 

 

 

L. 4733-8 à 10 et  R. 4733-
12 à 14  

R. 6225-11 

O – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et 

la mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un 

enfant de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

P – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 

compétente pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413-2 

R. 7422-2 

Q – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE 

DE TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 

la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 

donneur d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 

8254-11 

U – FONCTIONNEMENT DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 

Organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection 

du travail   

 

R.8122-11 

 
 
 
Article 2 : Transaction pénale 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux aux fins de proposer et de 
notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R. 8114-3 à R. 
8114-6 du code du travail.  
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Article 3 : DDETS délégataires 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux suivants à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences définies à 
l’article 1er dans le ressort territorial de leur département : 
 
 Département DDETS/DDETS-PP Directeur (délégataire) 
01 Ain DDETS Agnès GONIN 
03 Allier DDETS-PP Laurent CLAUDET 
07 Ardèche DDETS-PP Daniel BOUSSIT 
15 Cantal DDETS-PP Myriam SAVIO 
26 Drôme DDETS Pascale MATHEY 
38 Isère DDETS Corinne GAUTHERIN 
42 Loire DDETS Agnès COL 
43 Haute-Loire DDETS-PP Sylvie BONNET 
63 Puy-de-Dôme DDETS Hélène ROY-MARCOU 
69 Rhône DDETS Laurent WILLEMAN 
73 Savoie DDETS-PP Thierry POTHET 
74 Haute-Savoie DDETS Chrystèle MARTINEZ 

 
 
Article 4 : Subdélégation aux agents de l’inspection du travail 
En accord avec la directrice régionale, les directeurs départementaux peuvent subdéléguer la 
signature des actes pour lesquels ils ont eux-mêmes reçu délégation aux agents du corps de 
l'inspection du travail placés sous leur autorité. 
 
La directrice régionale peut mettre fin à tout moment à tout ou partie de cette délégation.  
 
 
Article 5 : Cas d’exclusion de la subdélégation 
 
Ne peut être subdéléguée et reste réservée aux directeurs départementaux, la signature des 
décisions concernant : 

 La suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la 

convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 

18 ans ; 

 Et l’organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection du 

travail. 
 

 
Article 6 : Absence simultanée DREETS et DDETS 
 
En cas d’absence simultanée de la directrice régionale et du directeur départemental, délégation est 
donnée à : 
 

1. Régis GRIMAL, responsable du pôle politique du travail ; 

2. Pierre BARRUEL, directeur régional délégué ; 

3. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 

4. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie » ; 

5. Philippe LAVAL, directeur de cabinet. 

 

 

Article 7 : Conflits d’intérêts 

Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 

qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 

indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire 

au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
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Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté. 
 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 

administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

Article 9 : Abrogation  

L’arrêté n°2023-07 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux directeurs 

départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités et aux directeurs départementaux de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, est abrogé.  

 

Article 10 : La directrice régionale, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

 
              Signé  

 
Isabelle NOTTER 
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DREETS 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 
 

 

Lyon, le 12 avril 2023 

ARRÊTÉ n° 2023-03 

 

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE METROLOGIE 

 

 
 

 

La directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

 

 
 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, notamment son article 2-2° ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d'application de certaines dispositions du 

décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 2023, portant délégation de signature de Madame Chantal 

MAUCHET, préfète de l’Ain à Madame Isabelle NOTTER en matière de métrologie légale et 

l’autorisant à subdéléguer cette signature ; 

 

Sur proposition du responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes 

et métrologie », 
 

ARRETE  
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Philippe RIOU, responsable du pôle 

« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 

signer tous actes entrant dans le cadre des arrêtés préfectoraux de délégation de signature susvisés. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe RIOU, la subdélégation de signature prévue sera 

exercée par : 

- Armelle DUMONT, cheffe du département métrologie ; 

- Angélique CARCY, cheffe de subdivision ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Marguerite MUHLHAUS, cheffe de subdivision. 

 

Article 2 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le 

présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative 

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Article 4 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et les 

subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

        

                                                    Signé  
 

Isabelle NOTTER 


